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1 - Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : 
Prestation d’accompagnement à la mise en œuvre du CCI PIRINEUSMED II  2021-2022 (EFA 303/19), 

Projet européen transfrontalier pour la CCI PO 

 
Lieu(x) d'exécution : France (66, 09,31), Espagne et Andorre 

 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des 
articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 

1.3 - Type de contrat 

L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 
2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande. 

Il s’agit d’un accord-cadre multi-attributaires exécuté au fur et à mesure de l’émission de bons de 
commande sans minimum, avec un maximum de 120 000 € HT.  
 
Le nombre d’attributaire par lot sera limité. 
 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Les prestations sont réparties en 4 lots. 

Lot(s) Désignation 
1 Communication générale 
2 Accompagnement stratégie et marketing /plans et supports de communication 
3 Stratégies Territoriales : Etudes observation économique, benchmarking et Formation  
4 Accompagnement croissance et compétitivité des TPE/PME et territoires / networking, 

réseaux transfrontaliers et internationalisation 

 
Chaque lot fera l'objet d'un marché. 

Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots. 

1.5 – Nomenclature 

La classification au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est :  
Lot  Code 

principal 
Description 

1 790000000 Service aux entreprises : droit, marketing, conseil, recrutement, impression et sécurité 

2 790000000 Service aux entreprises : droit, marketing, conseil, recrutement, impression et sécurité 

3 790000000 Service aux entreprises : droit, marketing, conseil, recrutement, impression et sécurité 

4 790000000 Service aux entreprises : droit, marketing, conseil, recrutement, impression et sécurité 

 

2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 

Les groupements d'entreprises conjoints ou solidaires sont admis.  Le mandataire devra être dûment désigné 
dans la lettre de candidature ou dans le DUME et ne peut représenter en cette qualité plus d'un groupement 
pour un même marché. 
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En cas de groupement conjoint, le mandataire commun du groupement conjoint sera solidaire de chacun 
des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard de la personne publique pour 
l'exécution du présent marché. 
  
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats 
individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements. 

Les candidats devront avoir des compétences dans les domaines définis dans le CCTP. 
 

2.3 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée. 

2.4 - Confidentialité et mesures de sécurité 

Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité 
prévues pour l'exécution des prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses 
administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de 
ces obligations de confidentialité et de sécurité. 

3 - Conditions relatives au contrat 

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

L’accord cadre est conclu pour une durée de 12 mois. L’accord cadre est reconduit tacitement 2 fois 
maximum par période de 12 mois. La durée du contrat est de 36 mois maximum.  L’accord cadre prendra 
effet à compter de sa notification. 

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : Sur fonds propres de la 35 % CCI Pyrénées-
Orientales et 65 % subvention européennes (fonds FEDER). 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront 
payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes 
de paiement équivalentes. 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue 
au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement. 

4 - Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
 

- Le règlement de la consultation (RC) 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 
- Le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) 
- Le cadre du mémoire justificatif des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour 
l'exécution du contrat 
 
 

 

Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation 
au plus tard 6 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date 
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d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les 

candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à 
ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

Pour le retrait du dossier de consultation, il est fortement conseillé aux candidats de s’identifier sur la 
plate-forme de dématérialisation (profil acheteur) de l’acheteur public afin de bénéficier du système 
d’alerte automatique. Ainsi, dans le cas où le candidat retire le dossier de consultation par un autre moyen 
ou en mode anonyme, l’acheteur public ne saurait être tenu pour responsable de l’absence de 
communication sur d’éventuelles modifications et/ou précisions apportées au dossier de consultation (par 
exemple, à titre non exhaustif, en cas de modification du dossier de consultation, de questions/réponses 
ou de prolongation de la date limite de réception des offres). Dans ce cas, il appartient au candidat de 
récupérer par ses propres moyens les informations communiquées. 
 
Seront transmis aux candidats via la plate-forme de dématérialisation (www.marches-publics.gouv.fr) : 
- certains courriers pouvant émaner du représentant de l'acheteur public, tels que les demandes de 
compléments de document, les demandes de précision sur l’offre, la régularisation, les courriers de 
négociation (avec ou sans régularisation au regard de l’intention de l’acheteur public de recourir à la 
négociation et selon le type de procédure), 
- l’information de rejet de la candidature ou de l’offre. 
 
Chaque candidat veillera à mentionner, dans son offre (acte d’engagement), une adresse électronique  
valide. 

 

5 - Présentation des candidatures et des offres 

Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont 
pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 

traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

5.1 - Documents à produire 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 
2143-4 du Code de la commande publique : 
 

Documents obligatoires permettant d’apprécier la situation propre des opérateurs économiques :  
 
Pièce 1 - La « lettre de candidature – désignation du mandataire par ses co-traitants » (formulaire DC1), 

dûment complété, daté et signé ; 

 

Pièce 2* - La « Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement » (formulaire DC2), dûment 

complété ; 

 

Pièce 3* - Extrait KBIS datant de moins de 3 mois délivré par le Greffe du Tribunal de Commerce ou le 

Greffe du Tribunal de Grande Instance statuant en matière commerciale, ou à défaut, un document 

équivalent, délivré par l’autorité judiciaire ou administrative compétente attestant de l’absence de cas 

d’exclusion du candidat à soumissionner. 

 

Pièce 4* - Une Délégation de pouvoirs, établie par la personne juridiquement habilitée à engager le 

candidat, si la personne qui signe les documents n’est pas mandataire social mentionné dans l’extrait KBIS ; 
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Pièce 5* - Copie du ou des jugements prononcés habilitant le candidat à poursuivre son activité pendant la 

durée prévisible d’exécution du contrat, si le candidat est en redressement judiciaire. 

 

Documents obligatoires permettant d’apprécier les capacités économiques et financières : 
 
Pièce 6* - Attestation d’assurance en cours de validité couvrant les risques professionnels pertinents au 

regard de l’objet du marché pour lequel l’opérateur économique se porte candidat. 

 

Pièce 7*- Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures 

objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles (ne pas fournir par le candidat 

en cas de renseignement de la rubrique F1 du DC2 (dernière version) ou le DUME) 

 

Si, pour une raison justifiée, le candidat n'est pas en mesure de produire les renseignements et documents 

demandés  par  l'acheteur,  il  est  autorisé  à  prouver  sa  capacité  économique  et  financière  par  tout  
autre moyen considéré comme approprié par l'acheteur public. 

Documents obligatoires permettant d’apprécier la capacité technique et professionnelle : 
 
Pièce 8*- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat  

 
Pièce 9*- Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières années 

 

Pièce 10* - Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose 

pour la réalisation du contrat 

 
* en cas de groupement, document à produire pour chaque membre  

 

Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) 
et DC2 (déclaration du candidat). disponible gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le 
Document Unique de Marché Européen (DUME) 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant 
cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier 
qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat 
produit un engagement écrit de l'opérateur Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques. 

Les sociétés en cours de constitution ou nouvellement créées sont admises à présenter une offre dans les 
mêmes conditions que les sociétés existantes. 

L'attention des opérateurs économiques est portée sur ce qui suit : 

Conformément à l'article L.2132-1 du Code de la commande publique, si l'opérateur économique considère 
que certains éléments de son offre sont couverts par le secret des affaires, du secret du commerce et de 
l'industrie et du secret de fabrication, il lui appartient de l'indiquer dans sa proposition ou en annexe. 
Aucune indication prétendant que l'ensemble de l'offre est couverte par le secret des affaires, du secret du 
commerce et de l'industrie et du secret de fabrication ne sera acceptée. Le caractère secret d'un ou de 
certains éléments de l'offre sera apprécié à l'aune des règles énoncées dans le code des relations entre le 
public et l'administration (notamment des articles L311-6 à L 311-8) et du Code pénal. 

En cas de difficulté, l'acheteur public se rangera à l'avis de la Commission d'Accès aux Documents  
Administratifs (C.A.D.A.) et ne sera en aucun cas liée par les affirmations de l'opérateur économique en la  
matière. La responsabilité de l'acheteur public ne saurait dès lors en aucun cas être recherchée à ce titre 
 
Pièces à remettre au titre de l'offre : 
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Libellés 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes signées pour chaque lot 

La Bordereau des Prix Unitaire signé (BPU) pour chaque lot  

Le cadre de réponse contractuel du Mémoire Technique signé pour chaque lot  

  
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-
traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est 
envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 

 

6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur 
la page de garde du présent document. 

6.1 - Transmission électronique obligatoire 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr. 

 
Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode 
de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les 
pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. 
A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 
Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de 
réception des offres. 
 
Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace 

l'offre précédente. 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli 
portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure 
concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que 
sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 

 

La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 
CCI Pyrénées-Orientales – Quai de lattre de tassigny- 66020 Perpignan cédex. 

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers 
devront être transmis dans des formats largement disponibles. 

La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre 
papier, pour donner lieu à la signature manuscrite de l'accord-cadre par les parties. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 

6.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 
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7 - Examen des candidatures et des offres 

7.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 
manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats 
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 6 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 
documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs 
capacités professionnelles, techniques et financières. 

7.2 - Attribution des marchés 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-
1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être 
régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence 
de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 
 
Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 
 
La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante pour les 4 lots : 
 

Critères Pondération 

1- Valeur technique (appréciée au regard du cadre de réponse du mémoire technique fourni 
par le candidat détaillant les sous critères) 

60.0 % 

1.1 - La note méthodologique devra au minimum faire apparaître les éléments suivants : 

- La description didactique de la méthode proposée décrivant le déroulement de la mission 

pour chaque phase avec présentation des principales étapes, réunions, rendus, ainsi que 

l’enchaînement au sein du planning global et tout livrable pouvant étayer la note 

méthodologique 

- le candidat décrira sa conception de la mission, sa compréhension du contexte et des enjeux, 

sa connaissance du sujet et ses capacités à le traiter en s’appuyant sur ses expériences tout en 

prenant en compte la spécificité du territoire transfrontalier et du contexte économique ainsi 

que sa connaissance de l’entreprenariat et du réseau public/privé. 

40 

1.2 - Moyens humains et matériels :  détail des moyens humains et matériels mis en œuvre 

avec désignation et qualification (études, parcours professionnel, expérience) des personnes 

chargées des différentes étapes/tâches des missions. 

20 

  2- Prix des prestations (Le calcul du prix se fait suivant la formule : (meilleure offre de 

prix/prix de l'offre à noter) x coefficient de pondération du prix) 
40.0 % 

 
L’évaluation de chaque item du cadre de réponse du mémoire technique fourni au DCE se fera sur la base 
suivante : 

 
• Aucun renseignement  soit: 0 point 

• insuffisant    soit: 1/5 des points 

• correct    soit: 2/5 des points 

• satisfaisant    soit: 3/5 des points 

• très satisfaisant   soit: 4/5 des points 

• parfaitement adapté    soit: le total des points 
 
La note totale sera établie par addition des notes attribuées aux différents sous critères. 
Attention : le cadre de réponse devra être renseigné exhaustivement (sans renvoi automatique vers d’autres 
documents) signé puisqu’il constitue une pièce contractuelle essentielle de l’offre. 
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Concernant les prix unitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition 
ou de report) seraient constatées entre les indications portées sur le bordereau des prix unitaires et le 
détail quantitatif estimatif, le bordereau des prix prévaudra et le montant du détail quantitatif estimatif 
sera rectifié en conséquence. L'entreprise sera invitée à confirmer l'offre ainsi rectifiée ; en cas de refus, 
son offre sera éliminée comme non cohérente. 

7.3 - Suite à donner à la consultation 

Après examen des offres et conformément à l'article R.2123-5 du Code de la commande publique, l'acheteur 
public se laisse la possibilité d'engager des négociations auprès d'un ou plusieurs opérateurs économiques 
au regard de la qualité de leur offre et du résultat de la concurrence. 
 
Dans des conditions garantissant l'égalité de traitement des candidats et de transparence de la procédure, 
les opérateurs économiques seront avertis, par l'acheteur public via la plate-forme de dématérialisation 
(profil d’acheteur) des modalités de la négociation. 
Les opérateurs économiques ont le libre choix des moyens et des supports dématérialisés et sécurisés  
(horodatage par un tiers de confiance) pour présenter leur projet en phase de négociation et ce, à leur  
charge. 
 
L'acheteur public peut procéder à des négociations successives aux fins de se voir apporter des compléments 

d'information si cela est nécessaire et de nouvelles offres. En tout état de cause, les candidats ne peuvent 
pas modifier substantiellement leur offre à l'issue des négociations. 

Ne sont notamment pas considérées comme des modifications substantielles au sens de l'alinéa précédent: 

- les informations complémentaires en réponse aux questions des candidats, 
- les informations tendant à répondre à d'éventuelles contradictions ou difficultés d'interprétation entre les 
documents du présent marché qui ne seraient pas directement contraires aux informations déjà transmises. 
L'attention des candidats est portée sur le fait que chaque candidat admis à la négociation est entendu dans 
des conditions de stricte égalité. 
 
Aucune information susceptible d'avantager un candidat au détriment d'un autre n'est communiquée par 
l'acheteur public. 
 
Conformément à l'article R.2123-5 du Code de la commande publique, l'acheteur peut renoncer à l'avantage 
de la négociation et attribuer le marché public sur la base des offres initiales. 
 
En application de l’article R.2144-4 du Code de la commande publique, la production des documents et  
informations cités ci-dessous ne sera exigée que du candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché. 
 
Conformément aux dispositions du Décret n° 2019-33 du 18 janvier 2019 fixant la liste des pièces  
justificatives que le public n'est plus tenu de produire à l'appui des procédures administratives en application  
de l'article L. 113-13 du code des relations entre le public et l'administration, l’opérateur économique 
fournit une attestation sur l’honneur de l’exactitude des informations déclarées qui se substitue à la 
production de pièces justificatives. 
Désormais, la recherche des informations, des données et des pièces diverses relatives aux candidats et 
nécessaire à la prise en compte de leur candidature est réalisée par l’acheteur public. Cependant l'acheteur 
public invite les opérateurs économiques qui le souhaitent à continuer à lui transmettre les dites pièces afin 
de permettre une réduction des délais liés à leur obtention. 
L’attributaire pourra déposer ses attestations gratuitement sur la plateforme en ligne sécurisée mise à 
disposition à l’adresse suivante : https://declarants.e-attestations.com, ou les adresser à l'acheteur public. 
 
En outre, certaines pièces justificatives doivent continuer à être produites à l’acheteur : 
- Le cas échéant, le candidat produit en outre les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8254-2 à D. 
8254-5 du code du travail. 
- Lorsque le candidat est en redressement judiciaire, le candidat produit la copie du ou des jugements  
prononcés. 
- De manière générale, l’ensemble des pièces justificatives non listées dans le Décret n° 2019-33 du 18 
janvier 2019. 
 

https://declarants.e-attestations.com/
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Les documents visés ci-dessus établis par des organismes étrangers sont rédigés en langue française ou 
accompagnés d’une traduction en français. 
 
Conformément à l’article R.2144-7 du Code de la commande publique, dans le cas où le candidat se trouve 
dans un cas d’exclusion, ne satisfait pas aux conditions de participation ou ne peut produire dans le délai 
imparti les documents exigés, sa candidature est déclarée irrecevable. 
 
Dans ce cas, le candidat dont l’offre a été classée immédiatement après la sienne est sollicité pour produire 
les documents nécessaires. 
 

8 - Renseignements complémentaires 

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 
l'adresse URL est la suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 8 jours avant la date limite de réception des offres. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres. 

Les documents de la consultation sont communiqués aux candidats dans les 6 jours qui suivent la réception 
de leur demande. 
 

8.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : 
 
Tribunal Administratif de Montpellier 
6 rue Pitot 
34063 MONTPELLIER CEDEX 
Adresse internet (U.R.L) : http://greffe.ta-montpellier@juradm.fr 
 
Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes: 
- introduire, avant la signature du marché, un recours gracieux auprès de l'acheteur public contre la décision 
de rejet de leur candidature ou de leur offre ; 
 
- Un recours en référé pré-contractuel peut être introduit depuis le début de la procédure de passation  
jusqu'à la signature du contrat par la personne publique. A partir de la signature du contrat ce recours n'est 
plus ouvert. (Application des articles L.551-1 et suivants et R.551-1 et suivants du Code de justice 
administrative). 
 
- Un recours en référé contractuel peut être introduit conformément aux dispositions de l'article L 551.13 
du Code de justice administrative au plus tard le trente et unième jour suivant la publication d'un avis 
d'attribution du contrat. En l'absence de la publication d'avis ou de la notification mentionnées à l'alinéa 
qui précède, la juridiction peut être saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à compter du lendemain 
du jour de la conclusion du contrat. 
 
- Tout tiers à un contrat administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe 
et certaine par sa passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat un recours de 
pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui 
en sont divisibles. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de la publication de 

l'avis d'attribution mentionnant la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect 
des secrets protégés par la loi. A partir de la conclusion du contrat, ces tiers auxquels ce recours est ouvert 
ne sont  plus  recevables  à  demander  l'annulation  pour  excès  de  pouvoir  des  actes  préalables  qui  en  
sont détachables. (Conseil d'Etat, ass., 4 avril 2014, "Département de Tarn-et-Garonne ", n° 358994). 
 
Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 
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Tribunal Administratif de Montpellier 

6 rue Pitot 
34063 MONTPELLIER CEDEX 
Adresse internet (U.R.L) : http://greffe.ta-montpellier@juradm.fr 

 
En  cas  de  difficultés  survenant  lors  de  la  procédure  de  passation,  l'organe  chargé  de  jouer  le  
rôle  de médiateur est : 
 
CCIRA de Marseille  

Place Félix-Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
Courriel: catherine.pietri@paca.pref.gouv.fr 
Tél. : 04.84.35.45.54 Fax : 04.84.35.44.60  
 


